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En 1884, l’interdiction est portée
à 12 ans pour les garçons et 14
ans pour les filles.

En 1892, l’interdiction sera enfin
étendue aux femmes de moins de
21 ans. A cette époque, la législa-
tion était manifestement en re-
tard sur la réalité du terrain, puis-
que, de fait, les femmes ne
descendaient plus !

Michel Mainjot
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Le site du Bois du Cazier à Mar-
cinelle est depuis quelques an-
nées ouvert au public et abrite en
plus d’un espace consacré à la ca-
tastrophe du 8 août 1956, le mu-
sée de l’industrie2. Toujours en
pleine expansion, le site devrait
bientôt accueillir le Musée du
Verre de Charleroi. Si le musée
prend actuellement une certaine
ampleur grâce à un effort de pu-
blicité et à l’organisation de bon
nombre d’expositions et com-
mémorations, peu de gens sont
encore capables de dire ce qu’il
s’est réellement passé le 8 août
1956 au Bois du Cazier. Le pro-
cès destiné à mettre en lumière
les différentes responsabilités n’a
pas non plus retenu l’attention.
La catastrophe du Bois du Cazier
est pourtant un des évènements
les plus marquants pour l’indus-
trie minière belge dans la se-
conde moitié du 20e siècle.

Rappel historique

Suite à la Seconde Guerre Mon-
diale, la Belgique tente de se re-
construire. Cela s’avère plus fa-
cile que prévu puisque
l’occupant nazi n’a pas détruit
l’appareil industriel belge. Par
contre, les infrastructures de nos
voisins sont très endommagées.
Dès lors, ils ont d’énormes be-
soins. La Belgique est un de leur
principal fournisseur de matières
premières et notamment de char-
bon. Afin de relever le pays
Achille Van Acker, alors premier
ministre, lance la “Bataille du
Charbon”. Malgré le statut de
mineur (avantages supplémentai-
res accordés aux mineurs) qui est
créé pour attirer de nouvelles re-
crues dans la mine, et bien que la
Belgique se soit servie des pri-
sonniers de guerre, le manque de
main-d’œuvre se fait cruellement

sentir. Pour les Belges, le métier
de mineur “(…) était le dernier
que l’on puisse accepter de sup-
porter”3. Afin de pallier ce man-
que, l’Etat belge conclut, le 20
juin 1946, un traité avec l’Italie.
La main-d’œuvre italienne est
mise à la disposition de l’indus-
trie charbonnière belge. En
échange, la Belgique “(…) s’en-
gage à fournir à un prix avanta-
geux cinq tonnes de charbon par
mois pour chaque travailleur ita-
lien”4 recruté. Les conditions
dans lesquelles sont accueillis les
ouvriers italiens sont souvent dé-
plorables. Les logements qui leur
sont proposés sont insalubres et
les conditions de travail, suite no-
tamment au manque de forma-
tion, sont extrêmement précai-
res5.
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La rapide reconstruction dont
bénéficie le pays occulte une réa-
lité économique peu favorable.
L’appareil charbonnier belge est
resté vétuste en comparaison de
celui des pays voisins qui ont
profité de la reconstruction pour
se moderniser. Le prix de revient
du charbon belge est très élevé et
les prix de vente sont artificielle-
ment bas pour rester concurren-
tiels. En outre, les investisse-
ments sont détournés vers
d’autres secteurs beaucoup plus
attractifs. L’entrée en vigueur, en
1951, du traité de la CECA et
avec elle l’ouverture des marchés
bouleverse également la vie des
bassins charbonniers belges.
Pour maintenir les charbonnages
belges à flot, la Haute Autorité
de la CECA et le gouvernement
belge mènent une politique de
subsides. Malgré cela, les ferme-
tures de charbonnages wallons,
peu concurrentiels s’accélèrent.
Les années 1958 à 1961 sont
considérées comme les plus noi-
res qu’aient connues les char-
bonnages wallons. Les régions de
Charleroi et du Centre sont
parmi les plus touchées6. C’est
dans ce contexte de morosité que
se déclare la catastrophe.

Le Bois du Cazier et la catas-

trophe

Le Charbonnage du Bois du Ca-
zier, actif depuis la fin du 19e siè-
cle, ne fait partie d’aucun grand
groupe financier. C’est une petite
concession dirigée depuis plu-
sieurs décennies par une poignée
d’actionnaires.

Vétuste, le charbonnage n’offre
pas les meilleures conditions de
travail à ses ouvriers7. En 1956,
les chevaux de fond sont encore
au nombre de quarante-six et ac-
complissent la majeure partie des
travaux de transport de wagon-
nets8. Pour l’époque, l’emploi de
chevaux au fond est réellement
une marque d’archaïsme. Pour-
tant, le rendement est relative-

ment satisfaisant et des travaux
visant à moderniser le charbon-
nage sont en cours. Mais cela
n’est pas suffisant.

Le 8 août 1956, un ouvrier italien
affolé remonte au jour et déclare
qu’ “il y a le feu” au niveau 975.
Une mauvaise manœuvre d’enca-
gement et une série d’incompré-
hensions entre les différents pré-
posés à la remonte du charbon
ont provoqué l’arrachement de
plusieurs conduites d’huile et de
câbles électriques. Un incendie
très puissant se déclare alors à
975 mètres de profondeur. Pen-
dant plusieurs jours les secours
tentent de sauver les mineurs res-
tés au fonds mais mis à part les
13 personnes remontées dans les
premières heures de l’accident, il
n’y a aucun survivant. Le bilan
est lourd : 262 mineurs ont péri
et parmi eux, 136 Italiens et 95
Belges.

Quelques années avant la crise
charbonnière, la catastrophe du
Bois du Cazier est perçue
comme un véritable révélateur
de la situation dans les charbon-
nages9. C’est le révélateur des
mauvaises conditions de travail,
de l’absurdité de la politique de
rendement qu’aucun investisse-
ment ne vient soutenir et du ca-
ractère insensé de maintenir en
vie des concessions vouées à la
disparition. Elle provoque égale-
ment le blocage des relations
italo-belges. Le gouvernement
italien, choqué par l’ampleur de
la catastrophe, cesse immédiate-
ment toute émigration vers la
Belgique10.

Les enquêtes

Suite à la catastrophe, trois en-
quêtes sont mises sur pied afin
de dégager les causes du drame
et les éventuels responsables. Il
s’agit d’une enquête judiciaire
menée par le juge d’instruction
du tribunal de Charleroi et de
plusieurs experts nommés par

celui-ci, d’une enquête adminis-
trative sous l’égide de l’Adminis-
tration des Mines et d’une en-
quête parlementaire établie par le
gouvernement belge. Ces enquê-
tes constituent la base des discus-
sions menées lors du procès de
Marcinelle.

Suite à l’analyse des rapports is-
sus de ces enquêtes, on distingue
clairement deux points de vue
opposés sur les causes du drame
et les responsabilités du char-
bonnage et de l’administration.
Le rapport des experts judiciai-
res11 met en lumière la vétusté
des installations du charbonnage
et la mauvaise organisation de la
communication entre fond et
surface. Ils imputent ces erreurs
au Directeur des travaux, et à
l’Ingénieur en Chef du Bois du
Cazier. Par contre, dans leur rap-
port les experts de l’Administra-
tion des Mines et le Directeur
Divisionnaire responsable du
Bassin de Charleroi-Namur, ne
désignent aucun responsable. Ils
considèrent, en outre, que les
installations du Bois du Cazier
étaient absolument satisfaisantes.
En effet, selon le Directeur Divi-
sionnaire du bassin, “(…) les
puits du Bois du Cazier, quoique
anciens, n’étaient pas désuets et
(…) leurs caractéristiques géné-
rales n’ont pas joué un rôle dans
la catastrophe”12. L’enquête gou-
vernementale, mise sur pied par
le Ministre des Affaires Econo-
miques, le libéral Jean Rey, le 25
août 195613, doit établir les causes
de la catastrophe et en tirer les
enseignements afin que ce genre
d’évènement ne se reproduise
plus14. On retrouve parmi les par-
ticipants des représentants des
différents syndicats, du patronat
et de l’administration des Mines
et notamment le Directeur Divi-
sionnaire. Les représentants de
l’Administration des Mines exer-
cent une grande influence sur les
débats qui tournent essentielle-
ment autour de questions techni-
ques précises. Les questions es-
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sentielles comme l’accroissement
insensé de la production, le
mode d’exploitation vieilli, les
travailleurs sans qualification qui
ignorent les risques du métier, le
système disciplinaire, le pro-
blème du manque d’investisse-
ment et de l’entrée en vigueur
des normes de la CECA seront
complètement éludées par les
membres de la Commission au
profit des questions techniques.
Ce sont pourtant ce genre d’in-
terrogations qui circulent dans
l’opinion publique15.

Le procès du Bois du Cazier

Le procès du Bois du Cazier dé-
bute le 6 mai 1959 et s’achève en
février 1962. Cette période coïn-
cide avec un moment détermi-
nant pour l’industrie charbon-
nière belge. La crise du charbon
fait rage depuis 1958, dans tout le
pays mais surtout en Wallonie.

Cinq personnes se trouvent sur
le banc des prévenus. Il s’agit du
Directeur des Travaux et de l’In-
génieur en Chef du Charbon-
nage du Bois du Cazier16, du Di-
recteur Divisionnaire du bassin,
de l’Ingénieur des Mines ayant
dans ses attributions la surveil-
lance du Bois du Cazier et d’un
électricien employé par une so-
ciété tierce et chargé de la vérifi-
cation des installations électri-
ques au Bois du Cazier. La
défense des prévenus est assurée
par plusieurs avocats à la réputa-
tion prestigieuse. La défense s’est
également entourée de nom-
breux experts issus de l’Adminis-
tration des Mines et de plusieurs
universités du pays.

L’accusation se compose du Pro-
cureur du Roi et des parties civi-
les. Les parties civiles, au nombre
de 195, sont les parents, épouses,
enfants, frères ou sœurs des mi-
neurs décédés dans la catastro-
phe. La plupart d’entre elles ont
déjà été indemnisées soit en
fonction de la loi sur les acci-

dents du travail de 190317, soit
par le Comité provincial d’aide
aux familles des victimes d’acci-
dents mortels du travail18. Leurs
réclamations portent plus sur des
réparations morales et de prin-
cipe que sur des réparations pu-
rement matérielles. Si pour la
plupart des victimes italiennes les
familles se sont constituées par-
ties civiles, seule la moitié des
victimes belges ont suscité l’en-
gagement de poursuites judiciai-
res.

La plupart des parties civiles sont
défendues par un collectif d’avo-
cats formé à l’initiative du
groupe Notre Solidarité issu du
Parti Communiste Belge19. La
majorité des avocats participant
au collectif sont également de
tendance communiste. A côté de
l’initiative belge, l’organisation
italienne INCA (Confédération
Nationale d’Assistance), compa-
rable à l’Office de droit social,
subsidiée par l’Etat italien et gé-
rée par le syndicat socialiste et
communiste, a collaboré avec
Notre Solidarité dans la constitu-
tion du collectif d’avocats défen-
dant les parties civiles20. D’autres
organismes italiens participent
également au procès comme les
ACLI (Associazione Cristiana
Lavoratori Italiana) issues du
syndicat chrétien italien.

Du côté belge, outre l’initiative
de Notre Solidarité, il semble que
bien peu d’actions aient été en-
treprises. Les syndicats belges ne
sont que peu présents. Seul l’exé-
cutif régional de la FGTB de
Charleroi se porte partie civile et
est représenté par son propre
avocat. Il semble que les tendan-
ces politiques des avocats du col-
lectif, d’une part, et l’implication
d’organisations italiennes, d’au-
tre part, soient les causes princi-
pales de la différence d’engage-
ment entre Belges et Italiens. Le
rôle mineur joué par les syndicats
belges explique aussi la propor-

tion moins élevée de parties civi-
les du côté belge.

Lors de la première instance au
Tribunal Correctionnel de Char-
leroi, les débats ne tournent es-
sentiellement qu’autour de ques-
tions techniques. A tel point que
la presse qualifie le procès d’en-
nuyeux et que la salle d’audience
se vide de son public. Les débats
sont totalement hermétiques à
toute personne n’étant pas diplô-
mée de l’Ecole des Mines.

Même si le côté humain de la ca-
tastrophe est rappelé par la pré-
sence au procès de nombreuses
familles de victimes, les vérita-
bles questions que se pose l’opi-
nion publique quant à l’avenir
des mines et le malaise que res-
sent la population ouvrière sont
entièrement éludées. On assiste à
une véritable bataille d’experts
qui ne se préoccupent absolu-
ment pas des problèmes socio-
économiques qui entourent la ca-
tastrophe de Marcinelle. Les
avocats des parties civiles tente-
ront en vain dans leurs plaidoi-
ries d’attirer l’attention sur ces
questions.

Le tribunal prononce l’acquitte-
ment général le 1er octobre 1959.
Cette sentence choque l’opinion
de gauche, comme en témoigne
le gros titre du 2 octobre 1959 du
Drapeau Rouge qui écrit “UN
SCANDALE : Cazier acquitte-
ment général”21 mais ne fait que
peu de remous dans l’opinion ca-
tholique et libérale. Suite à l’ac-
quittement, le sénateur commu-
niste René Noël fait remarquer
lors d’une interpellation au Sé-
nat, l’étrange imbrication de l’en-
quête gouvernementale et de
l’enquête administrative22. Cette
interpellation ne connaît pas de
suite.

Le collectif fait appel de la déci-
sion du tribunal de Charleroi.
Après presque quarante audien-
ces, la Cour d’Appel de Bruxelles
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inculpe le Directeur des Travaux
du Charbonnage, incriminé pour
avoir “(…) par défaut de pré-
voyance ou de précaution, mais
sans intention d’attenter à la per-
sonne d’autrui, involontairement
causé la mort de 262 personnes
(…), [et] porté des coups ou fait
des blessures à 6 autres (…)”23.
Sorte de bouc émissaire, le direc-
teur est considéré comme seul
responsable de cette atroce ca-
tastrophe. Le collectif insatisfait
par cette décision qui ne prend
toujours pas en compte les dom-
mages civils se pourvoit en cassa-
tion. L’affaire est portée devant
la Cour d’Appel de Liège. Les
deux parties décident alors de
s’arranger à l’amiable. Les avo-
cats travaillaient sur le dossier
gratuitement depuis plusieurs
années et “tout le monde était es-
soufflé”24.

Loin du grand bilan que l’on an-
nonçait, le procès dont ne vou-
laient ni le patronat ni les syndi-
cats, s’étouffe de lui-même dans
un débat fermé qui ne laisse au-
cune opportunité à de réelles ré-
flexions concernant les graves
carences dont souffrent alors les
charbonnages belges.

Julien Urbain, licenciée en
histoire 
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ETHNO-

TÉMOIGNAGE

[Pour la première partie, voir

le PIWB n° 62, pages 12 à 14]

La vie au charbonnage était dif-
férente chaque jour. Bons et
mauvais moments se succé-
daient, sans jamais entamer l'en-
thousiasme des travailleurs qui,
lorsqu'un accident se produisait,
se rappelaient les risques qu'ils
encouraient quotidiennement :

“Je pourrais vous raconter beau-
coup d'anecdotes sur le travail au
charbonnage. J'ai vu un jour  un
accident assez grave au caisson à
schlamm (il y avait un caisson à
fines et un caisson à schlamm).
Un ouvrier est tombé  dans le
caisson à schlamm1. Il  est passé
dans l'entonnoir qui évacuait le
schlamm  vers un bac inférieur
où il était remué à l'aide d'une
grosse barre de fer. Une fois dans
le bac inférieur, le malheureux a
agrippé la barre de fer. Il en est
sorti vivant. Si vous aviez vu par
où il était passé... c'est difficile à
croire ! On l'a retiré par la gaine
d’évacuation. C'était un fameux
gaillard. Quand on l'a retiré, l'in-

génieur de service a voulu le
conduire à l'hôpital. Mais lui  a
refusé et a continué à travailler. Il
a eu une chance infernale : la per-
sonne qui scafotait2 avec la barre
a senti quelque chose et a appelé
le chef. Il a dit : ‘Nom de Dieu ,
Jérôme, je scafotte, je scafotte, et
il y a ène sakè3 qui tient...’. Il a
sorti une bottine et a crié ‘...Il y a
un homme dedans...’. Mais les
plus beaux souvenirs, ce sont les
jours de fête. A la Sainte-Barbe
par exemple, on réalisait des cha-
pelles dans les triages comme au
fond. Mais attention, après le
passage du directeur qui était
parfois accompagné par son
épouse et ses enfants, il fallait se
remettre au travail. On érigeait
des chapelles mais il ne fallait pas
arrêter de travailler. Si, par exem-
ple, il fallait tirer 1000 cârs (des
chariots) d'habitude ; à la Sainte-
Barbe, il ne fallait pas s'arrêter à
900. La même production était
indispensable. La veille de
Sainte-Barbe n'était pas jour de
congé. On devait travailler toute
la journée. Même celui qui assu-
rait le service de nuit. Bien en-

tendu, vous imaginez la suite. On
travaillait normalement, mais en
quittant la fosse, on allait boire !
Dans le temps, on n'avait pas la
même vie que maintenant, on
n'allait s'amuser  ‘ène bèkéye’4

que le dimanche. Je n'allais jamais
à la messe. C'était toujours les
mêmes qui allaient à la messe.
Celui qui allait à l'église était bien
vu par le directeur. Dans le fond,
pour avoir une belle place... Je
n'allais à l'église qu'avec la fan-
fare. Mais, attention, la fanfare
était à peine entrée dans l'église
pour jouer la Brabançonne que je
m'éclipsais pour aller au cabaret
situé sur le coin, en face de
l'église et de l'école des filles :
‘L'Hôtel  du Quinconce’. Envi-
ron cent mètres plus loin, il y
avait un autre café : ‘Au Gaillard.
Quand la fanfare sortait de
l'église, j'allais rechercher mon
tambour et on redescendait. J'ai
joué de la musique à Trivières
également, mais pas très long-
temps. Avec la fanfare, nous
avons été dans beaucoup de vil-
les belges (Liège, Gand, etc). On
jouait lors des cortèges fleuris.
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Souvenir d’un ancien surveillant au triage-lavoir de Saint-

Emmanuel (charbonnage du Bois-du-Luc) - 2e partie
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